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Annonces Légales

DIVERS 
 

FC07197 

LES PRODUCTEURS DE 
GUADELOUPE SICA SAS 
AVIS DE CONVOCATION 

 LES ACTIONNAIRES DE LA SOCIETE 
PAR ACTIONS SIMPLIFIEE D’INTERET 
COLLECTIF AGRICOLE « LES PRODUC-
TEURS DE GUADELOUPE » SONT 
CONVOQUES EN ASSEMBLEE GENE-
RALE ORDINAIRE LE LUNDI 26 JUIN 2023 
A 14 HEURES A LA « MAISON DE LA BA-
NANE » chez Denis et Nancy BUREAU, LA 
REGRETTEE - 97114 TROIS-RIVIERES A 
L’EFFET DE DELIBERER SUR L’ORDRE 
DE JOUR SUIVANT : 

ORDRE DU JOUR AGO 
1 - Désignation du Bureau de l’Assem-

blée Générale Ordinaire 
2 - Rapport moral du Président du 

Conseil d’Administration 
3 - Rapport de gestion du Conseil d’Ad-

ministration sur les comptes annuels 2022 
4 - Rapport du Commissaire aux 

Comptes sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2022 

5 - Rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes sur les conventions visées aux 
articles L227-10 et suivants du code de 
commerce 

6 - Résolutions 
7 - Questions diverses 
Les titulaires d’actions nominatives se-

ront admis sur simple justification de leur 
identité, sous réserve d’avoir leurs titres 
inscrits en compte cinq jours au moins 
avant la date de la réunion. 

Les actionnaires qui souhaitent voter par 
correspondance ou par procuration, pour-
ront retirer un formulaire au Siège Social 
de la société aux heures d’ouverture. 

Ce formulaire devra être retourné dû-
ment complété trois jours avant la date de 
l’assemblée. 

Les documents prévus par les disposi-
tions législatives et réglementaires ont été 
mis à la disposition des actionnaires au 
siège social dans les délais légaux. 

  Pour avis Le Conseil d’Administration   

FCI01305 

SOCIETE ANONYME 
D’HABITATIONS A 

LOYER MODERE DE LA 
GUADELOUPE – SIKOA 

Au capital de 24 662 268,90 euros 
Siège social : Résidence Vatable 
BâtimentE - 6ème étage – BP 446 

97164 Pointe-à-Pitre Cedex 
RCS PAP B 303 121 255 

AVIS DE CONVOCATON A 
L’ASSEMBLEE 

GENERALE ORDINAIRE 
ET A L’ASSEMBLEE 

GENERALE 
EXTRAORDINAIRE 

 Mesdames et Messieurs les action-
naires sont convoqués à l’Assemblée Gé-
nérale Ordinaire et l’Assemblée Générale 
Extraordinaire qui se tiendront le Lundi 26 
juin 2023 à 9H00 à La Créole Beach Hô-
tel à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 
suivant: 

Au titre de l’Assemblée Générale Or-
dinaire (09H00 – 11H00) 

1. Lecture du procès-verbal de l’Assem-
blée Générale ordinaire du 27 juin 2022 

2. Rapport du gouvernement d’entre-
prise au 31 décembre 2022 

3. Rapport de gestion et d’activité au 31 
décembre 2022 

4. Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels de l’exercice clos 
le 31 décembre 2022 

5. Rapport spécial sur les conventions 

Arrêté SG/DCL/BRGE du 26 décembre 2022 portant la liste des journaux habilités 
à recevoir les annonces judiciaires et légales valables 

du 1er janvier au 31 décembre 2023 pour la Guadeloupe. 
En vertu de cet arrêté, le tarif appliqué est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021

visées aux articles L.225-38 et suivants du 
Code du Commerce et approbation des-
dites conventions 

6. Approbation des comptes de l’exer-
cice clos le 31 décembre 2022 et quitus au 
Conseil d’administration 

7. Affectation du résultat de l’exercice 
8. Renouvellement du tiers des adminis-

trateurs nommés pour 3 ans lors de l’AGO 
du 29/06/2020 

9. Pouvoirs pour l’accomplissement des 
formalités 

10. Questions diverses 
Au titre de l’Assemblée Générale Ex-

traordinaire (11H00 – 11H30) 
1. Augmentation de capital 
- Modalités pratiques des opérations de 

réalisation de l’augmentation de capital 
2. Augmentation de capital réservée aux 

salariés 
3. Pouvoirs aux fins de formalités. 
Modalités de participation et de vote 

à l’Assemblée Générale Ordinaire : 
Les convocations ont été postées par 

lettre simple en date du 09 juin 2023 soit 
plus de quinze (15) jours avant l’assem-
blée. Le présent avis n’est qu’un complé-
ment d’information. 

A défaut d’assister personnellement, les 
actionnaires peuvent, soit : 

- Remettre une procuration à un autre 
actionnaire ou à leur conjoint ; 

- Adresser à la société une procuration 
sans indication de mandataire ; 

- Utiliser et faire parvenir à la société un 
formulaire de vote par correspondance qui 
sera remis ou adressé par courrier électro-
nique le cas échéant à tout actionnaire qui 
en fera la demande par lettre simple ou par 
courrier électronique à la société au plus 
tard six (6) jours avant la date de l’assem-
blée. 

Les votes par correspondance ne seront 
pris en compte que pour les formulaires, 
complétés et signés, parvenus au siège 
social trois (3) jours au moins avant la date 
de l’assemblée. 

Les actionnaires ont la faculté de poser 
des questions écrites adressées au Prési-
dent du Conseil d’Administration et aux-
quelles il sera répondu lors de l’assem-
blée, dans les conditions prévues par la loi 
et les statuts de la Société, au plus tard le 
quatrième (4ème) jour ouvré précédant 
l’assemblée. 

Le Président du Conseil d’Administra-
tion, 

                               Thierry ROMANOS   

FC07200 

DESTHYNI 
Rue des Chartreux 
97129 LAMENTIN 

SAS au capital social de 10.000 € 
SIREN N° 830 642 294 

 Par Ordonnance du Tribunal Mixte de 
Commerce de  POINTE-A-PITRE en date 
du 12 Mai 2023, 

La SELARL BCM prise en la personne 
de Maître Eric BAULAND, sise Immeuble 
Marina Center – Blanchard – 97190 LE 
GOSIER 

A été désignée en qualité d’Administra-
teur Provisoire de la société 

SAS DESTHINY 
Pour avis, l’Administrateur Provisoire  

 MARCHÉ PUBLIC 
 

FC07198 
 

AVIS D’ATTRIBUTION DE 
MARCHÉ 

 SECTION I : POUVOIR ADJUDICA-
TEUR 

I.1) NOM ET ADRESSES 
Région Guadeloupe, 97100, Basse-

Terre, F, Téléphone : (+59)0 05 90 80 40 40, 
Courriel : dcp-region@regionguadeloupe.fr, 
Code NUTS : FRY10 

Adresse(s) internet : 
Adresse principale : http://www.region-

guadeloupe.fr 
Adresse du profil acheteur : 

http://www.eguadeloupe.fr 
I.2) PROCÉDURE CONJOINTE 
I.4) TYPE DE POUVOIR ADJUDICA-

TEUR 
Autorité régionale ou locale 
I.5) ACTIVITÉ PRINCIPALE 
Services généraux des administrations 

publiques 
SECTION II : OBJET 
II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ 
II.1.1) Intitulé : Assistance, animation et 

instruction des dossiers de demandes 
d’aides et de paiement cofinancés par le 
FEADER 2014-2022, le FEAMP 2014-
2020, le FEADER 2023-2027 et le FEAMPA 
2021-2027 

Numéro de référence : MF22-018 
II.1.2) Code CPV principal : 
Descripteur principal : 71356200 
Descripteur supplémentaire : 
II.1.3) Type de marché 
Services 
II.1.4) Description succincte : Le pré-

sent marché a pour objet la réalisation de 
prestations intellectuelles visant à fournir 
un appui technique aux services instruc-
teurs FEADER. 

II.1.6) Information sur les lots : 
Ce marché est divisé en lots : oui 
II.1.7) Valeur totale du marché (hors 

TVA): Valeur 4 920 000 euros 
ou Offre la plus basse : euros / Offre la 

plus élevée : euros prise en considération 
(Hors TVA) 

Mots descripteurs : Assistance tech-
nique 

SECTION II : DESCRIPTION 
OBJET : Assistance, animation et ins-

truction des dossiers de demandes 
d’aides et de paiement cofinancés par 
le FEADER 2014-2022, le FEAMP 2014-
2020, le FEADER 2023-2027 et le 
FEAMPA 2021-2027 

II.2) DESCRIPTION 
II.2.1) Intitulé : Instruction des dossiers 

relevant du FEADER 2014-2022 et 2023-
2027 

Lot nº : 1 
II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) 
Code CPV principal : 71356200 
Descripteur supplémentaire : 
II.2.3) Lieu d’exécution 
Code NUTS : FRY10 
Lieu principal d’exécution : 
II.2.4) Description des prestations : Le 

présent marché a pour objet la réalisation 
de prestations intellectuelles visant à four-
nir un appui technique aux services ins-
tructeurs FEADER. Dans ce cadre, le pres-
tataire devra mettre à disposition un mini-
mum de quatre agents et un maximum de 
10 agents au sein des locaux de la Direc-
tion Déléguée Europe du Conseil régional 
de la Guadeloupe pour réaliser les deux 
missions suivantes : a) Instruction des 
dossiers de demandes d’aides et de paie-
ment pour le PDR cofinancé par le FEA-
DER 2014-2020 avec notamment l’utilisa-
tion de l’outil OSIRIS. b) Animation du ré-
seau rural PDR cofinancé par le FEADER 
2014-2020. 

II.2.5) Critères d’attribution 
Critère de qualité 
1. Valeur technique / Pondération : 60% 
Prix : 
1. Prix / Pondération : 40% 
II.2.11) Information sur les options 
Options : non 
II.2.13) Information sur les fonds de 

l’Union européenne 
Le contrat s’inscrit dans un projet/pro-

gramme financé par des fonds de l’Union 
européenne : oui 

Identification du projet : FEADER 
II.2.14) Informations complémentaires: 
Mots descripteurs : Assistance tech-

nique 
II.2) DESCRIPTION 
II.2.1) Intitulé : • Instruction des dos-

siers relevant du FEAMP 2014-2020 et du 
FEAMPA 2021-2027 

Lot nº : 2 
II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) 
Code CPV principal : 71356200 
Descripteur supplémentaire : 
II.2.3) Lieu d’exécution 
Code NUTS : FRY10 
Lieu principal d’exécution : 
II.2.4) Description des prestations : Le 

présent marché a pour objet la réalisation 
de prestation intellectuelle visant à réaliser 
la mission de suivi-évaluation du FEADER 
au sein de la collectivité régionale de Gua-
deloupe. Le prestataire retenu devra met-
tre à disposition du commanditaire un ETP 
à temps plein pour la réalisation des mis-
sions définies dans l’article 9 du présent 
acte d’engagement. 

II.2.5) Critères d’attribution 
Critère de qualité 
1. Valeur technique / Pondération : 60% 
Prix : 
1. Prix / Pondération : 40% 
II.2.11) Information sur les options 
Options : non 
II.2.13) Information sur les fonds de 

l’Union européenne 
Le contrat s’inscrit dans un projet/pro-

gramme financé par des fonds de l’Union 
européenne : oui 

Identification du projet : FEADER 
II.2.14) Informations complémentaires: 
Mots descripteurs : Assistance tech-

nique 
II.2) DESCRIPTION 
II.2.1) Intitulé : Coordinateur FEADER 
Lot nº : 3 
II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) 
Code CPV principal : 71356200 
Descripteur supplémentaire : 
II.2.3) Lieu d’exécution 
Code NUTS : FRY10 
Lieu principal d’exécution : 
II.2.4) Description des prestations : Le 

présent marché a pour objet la réalisation 
de prestation intellectuelle visant à réaliser 
la mission de chargée de programme FEA-
DER/FEAMP au sein de la collectivité ré-
gionale de Guadeloupe. Le prestataire re-
tenu devra mettre à disposition du com-
manditaire un ETP à temps plein pour la 
réalisation des missions définies dans l’ar-
ticle 9 du présent acte d’engagement. La 
répartition du temps de travail entre le 
FEADER et le FEAMP est de 90/10. 

II.2.5) Critères d’attribution 
Critère de qualité 
1. Valeur technique / Pondération : 60% 
Prix : 
1. Prix / Pondération : 40% 
II.2.11) Information sur les options 
Options : non 
II.2.13) Information sur les fonds de 

l’Union européenne 
Le contrat s’inscrit dans un projet/pro-

gramme financé par des fonds de l’Union 
européenne : oui 

Identification du projet : FEADER 
II.2.14) Informations complémentaires: 
Mots descripteurs : Assistance tech-

nique 
II.2) DESCRIPTION 
II.2.1) Intitulé : Animateurs(trices) FEA-

DER et FEAMPA 
Lot nº : 4 
II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) 
Code CPV principal : 71356200 
Descripteur supplémentaire : 
II.2.3) Lieu d’exécution 
Code NUTS : FRY10 
Lieu principal d’exécution : 
II.2.4) Description des prestations : Le 

présent marché a pour objet la réalisation 
de prestation intellectuelle visant à fournir 
un appui technique aux services instruc-
teurs FEAMP. Dans ce cadre, le prestataire 
devra mettre à disposition de 2 agents ins-
tructeurs au sein des locaux de la Direc-
tion Déléguée Europe du Conseil régional 
de la Guadeloupe pour réaliser la mission 
suivante : PRESTATION INTELLECTUELLE 
D’ASSISTANCE A L’INSTRUCTION DE 
DOSSIERS DANS LE CADRE DU PRO-
GRAMME OPERATIONNEL FEAMP 2014-
2020 COFINANCE PAR LE FEAMP. 

II.2.5) Critères d’attribution 
Critère de qualité 
1. Valeur technique / Pondération : 60% 
Prix : 
1. Prix / Pondération : 40% 
II.2.11) Information sur les options 
Options : non 
II.2.13) Information sur les fonds de 

l’Union européenne 
Le contrat s’inscrit dans un projet/pro-

gramme financé par des fonds de l’Union 
européenne : oui 

Identification du projet : FEADER 
II.2.14) Informations complémentaires: 
Mots descripteurs : Assistance tech-

nique 
II.2) DESCRIPTION 
II.2.1) Intitulé : Assistance administra-

tive FEADER-FEAMPA 
Lot nº : 5 



II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) 
Code CPV principal : 71356200 
Descripteur supplémentaire : 
II.2.3) Lieu d’exécution 
Code NUTS : FRY10 
Lieu principal d’exécution : 
II.2.4) Description des prestations : Le 

présent marché a pour objet la réalisation 
de prestation intellectuelle visant à assister 
les bénéficiaires du FEAMP pour la com-
plétude de leurs dossiers de demande 
d’aide ou de paiement dans le cadre du 
programme opérationnel FEAMP 2014-
2020. 

II.2.5) Critères d’attribution 
Critère de qualité 
1. Valeur Technique / Pondération : 60% 
Prix : 
1. Prix / Pondération : 40% 
II.2.11) Information sur les options 
Options : non 
II.2.13) Information sur les fonds de 

l’Union européenne 
Le contrat s’inscrit dans un projet/pro-

gramme financé par des fonds de l’Union 
européenne : oui  Identification du projet : 
FEADER 

II.2.14) Informations complémentaires: 
Mots descripteurs : Assistance tech-

nique 
SECTION IV : PROCÉDURE 
IV.1) DESCRIPTION 
IV.1.1) Type de procédure 
Procédure ouverte 
Explication : 
IV.1.3) Informations sur l’accord-cadre 

ou le système d’acquisition dynamique 
Le marché implique la mise en place 

d’un accord-cadre 
IV.1.6) Enchère électronique : 
IV.1.8) Information concernant l’ac-

cord sur les marchés publics (AMP) 
Le marché est couvert par l’accord sur 

les marchés publics : oui 
IV.2) RENSEIGNEMENTS D’ORDRE 

ADMINISTRATIF 
IV.2.1) Publication antérieure relative à 

la présente procédure 
Numéro 784 de l’avis au journal Le Pro-

bant paru le 16/08/2022. 
IV.2.8) Informations sur l’abandon du 

système d’acquisition dynamique 
IV.2.9) Informations sur l’abandon de 

la procédure d’appel à la concurrence 
sous la forme d’un avis de préinforma-
tion : 

SECTION V : ATTRIBUTION DU MAR-
CHÉ 

Marché nº : 23F009 
Lot nº : 1 
Intitulé : Instruction des dossiers rele-

vant du FEADER 2014-2022 et 2023-
2027 

Un marché/lot est attribué : oui 
V.1) Informations relatives à une non-

attribution 
Le marché/lot n’a pas été attribué 
V.2) Attribution du marché 
V.2.1) Date de conclusion du marché : 

14 février 2023 
V.2.2) Informations sur les offres 
* Nombre d’offres reçues : 1 
Nombre d’offres reçues de la part de 

PME : 
Nombre d’offres reçues de la part de 

soumissionnaires d’autres États membres 
de l’UE : 

Nombre d’offres reçues de la part de 
soumissionnaires d’États non membres de 
l’UE : 

Nombre d’offres reçues par voie électro-
nique : 

Le marché a été attribué à un groupe-
ment d’opérateurs économiques : oui 

V.2.3) Nom et adresse du titulaire 
Guadeloupe Europe Expertise, 97122, 

Baie-Mahault, F, Code NUTS : FRY10 
Le titulaire est une PME : oui 
Groupe SIRIUS, 75015, Paris, F, Code 

NUTS : FR101 
Le titulaire est une PME : oui 
V.2.4) Informations sur le montant du 

marché/du lot 
Estimation initiale du montant total du 

marché/du lot : H.T 
Valeur totale du marché/du lot : 3 200 

000 
ou  Offre la plus basse : / Offre la plus 

élevée : prise en considération 
Monnaie : euros 
V.2.5) Information sur la sous-trai-

tance 
Valeur ou pourcentage de la part du 

marché susceptible d’être sous-traitée : 
Valeur hors TVA : euros 
Proportion : % 

Description succincte de la part du 
contrat sous-traitée : 

Marché nº : 23F010 
Lot nº : 2  Intitulé : Instruction des 

dossiers relevant du FEAMP 2014-2020 
et du FEAMPA 2021-2027 

Un marché/lot est attribué : oui 
V.1) Informations relatives à une non-

attribution 
Le marché/lot n’a pas été attribué 
V.2) Attribution du marché 
V.2.1) Date de conclusion du marché : 

14 février 2023 
V.2.2) Informations sur les offres 
* Nombre d’offres reçues : 1 
Nombre d’offres reçues de la part de 

PME : 
Nombre d’offres reçues de la part de 

soumissionnaires d’autres États membres 
de l’UE : 

Nombre d’offres reçues de la part de 
soumissionnaires d’États non membres de 
l’UE : 

Nombre d’offres reçues par voie électro-
nique : 

Le marché a été attribué à un groupe-
ment d’opérateurs économiques : oui 

V.2.3) Nom et adresse du titulaire 
Guadeloupe Europe Expertise, 97122, 

Baie-Mahault, F, Code NUTS : FRY10 
Le titulaire est une PME : oui 
Groupe Sirius, 75015, Paris, F, Code 

NUTS : FR101 
Le titulaire est une PME : oui 
V.2.4) Informations sur le montant du 

marché/du lot 
Estimation initiale du montant total du 

marché/du lot : H.T 
Valeur totale du marché/du lot : 800 000 
ou  Offre la plus basse : / Offre la plus 

élevée : prise en considération 
Monnaie : euros 
V.2.5) Information sur la sous-trai-

tance 
Valeur ou pourcentage de la part du 

marché susceptible d’être sous-traitée : 
Valeur hors TVA : euros 
Proportion : % 
Description succincte de la part du 

contrat sous-traitée : 
Marché nº : 23F011 
Lot nº : 3 
Intitulé : Coordinateur FEADER 
Un marché/lot est attribué : oui 
V.1) Informations relatives à une non-

attribution 
Le marché/lot n’a pas été attribué 
V.2) Attribution du marché 
V.2.1) Date de conclusion du marché : 

14 février 2023 
V.2.2) Informations sur les offres 
* Nombre d’offres reçues : 1 
Nombre d’offres reçues de la part de 

PME : 
Nombre d’offres reçues de la part de 

soumissionnaires d’autres États membres 
de l’UE : 

Nombre d’offres reçues de la part de 
soumissionnaires d’États non membres de 
l’UE : 

Nombre d’offres reçues par voie électro-
nique : 

Le marché a été attribué à un groupe-
ment d’opérateurs économiques : oui 

V.2.3) Nom et adresse du titulaire 
Guadeloupe Europe Expertise, 97122, 

Baie-Mahault, F, Code NUTS : FRY10 
Le titulaire est une PME : oui 
Groupe Sirius, 75015, Paris, F, Code 

NUTS : FR101 
Le titulaire est une PME : oui 
V.2.4) Informations sur le montant du 

marché/du lot 
Estimation initiale du montant total du 

marché/du lot : H.T 
Valeur totale du marché/du lot : 400 000 
ou  Offre la plus basse : / Offre la plus 

élevée : prise en considération 
Monnaie : euros 
V.2.5) Information sur la sous-trai-

tance 
Valeur ou pourcentage de la part du 

marché susceptible d’être sous-traitée : 
Valeur hors TVA : euros 
Proportion : % 
Description succincte de la part du 

contrat sous-traitée : 
Marché nº : 23F012 
Lot nº : 4 
Intitulé : Animateurs(trices) FEADER 

et FEAMPA 
Un marché/lot est attribué : oui 
V.1) Informations relatives à une non-

attribution 
Le marché/lot n’a pas été attribué 
V.2) Attribution du marché 

V.2.1) Date de conclusion du marché : 
14 février 2023 

V.2.2) Informations sur les offres 
* Nombre d’offres reçues : 2 
Nombre d’offres reçues de la part de 

PME : 
Nombre d’offres reçues de la part de 

soumissionnaires d’autres États membres 
de l’UE : 

Nombre d’offres reçues de la part de 
soumissionnaires d’États non membres de 
l’UE : 

Nombre d’offres reçues par voie électro-
nique : 

Le marché a été attribué à un groupe-
ment d’opérateurs économiques : oui 

V.2.3) Nom et adresse du titulaire 
Guadeloupe Europe Expertise, 97122, 

Baie-Mahault, F, Code NUTS : FRY10 
Le titulaire est une PME : oui 
Groupe Sirius, 75015, Paris, F, Code 

NUTS : FR101 
Le titulaire est une PME : oui 
V.2.4) Informations sur le montant du 

marché/du lot 
Estimation initiale du montant total du 

marché/du lot : H.T 
Valeur totale du marché/du lot : 400 000 
ou  Offre la plus basse : / Offre la plus 

élevée : prise en considération 
Monnaie : euros 
V.2.5) Information sur la sous-trai-

tance 
Valeur ou pourcentage de la part du 

marché susceptible d’être sous-traitée : 
Valeur hors TVA : euros 
Proportion : % 
Description succincte de la part du 

contrat sous-traitée : 
Marché nº : 23F013 
Lot nº : 5 
Intitulé : Assistance administrative 

FEADER-FEAMPA 
Un marché/lot est attribué : oui 
V.1) Informations relatives à une non-

attribution 
Le marché/lot n’a pas été attribué 
V.2) Attribution du marché 
V.2.1) Date de conclusion du marché : 

14 février 2023 
V.2.2) Informations sur les offres 
* Nombre d’offres reçues : 2 
Nombre d’offres reçues de la part de 

PME : 
Nombre d’offres reçues de la part de 

soumissionnaires d’autres États membres 
de l’UE : 

Nombre d’offres reçues de la part de 
soumissionnaires d’États non membres de 
l’UE : 

Nombre d’offres reçues par voie électro-
nique : 

Le marché a été attribué à un groupe-
ment d’opérateurs économiques : oui 

V.2.3) Nom et adresse du titulaire 
Guadeloupe Europe Expertise, 97122, 

Baie-Mahault, F, Code NUTS : FRY10 
Le titulaire est une PME : oui 
Groupe Sirius, 75015, Paris, F, Code 

NUTS : FR101 
Le titulaire est une PME : oui 
V.2.4) Informations sur le montant du 

marché/du lot 
Estimation initiale du montant total du 

marché/du lot : H.T 
Valeur totale du marché/du lot : 120 000 
ou  Offre la plus basse : / Offre la plus 

élevée : prise en considération 
Monnaie : euros 
V.2.5) Information sur la sous-trai-

tance 
Valeur ou pourcentage de la part du 

marché susceptible d’être sous-traitée : 
Valeur hors TVA : euros 
Proportion : % 
Description succincte de la part du 

contrat sous-traitée : 
SECTION VI : RENSEIGNEMENTS 

COMPLÉMENTAIRES 
VI.3) INFORMATIONS COMPLÉMEN-

TAIRES 
VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS 
VI.4.1) Instance chargée des procé-

dures de recours : 
Tribunal administratif de Guadeloupe, 6 

rue Victor Hugues, 97100, BASSE-TERRE, 
F, Téléphone : (+33) 05 90 41 15 38, Cour-
riel : greffe.ta-basse-terre@juradm.fr, Fax : 
(+33) 05 90 81 96 70, Adresse internet : 
http://www.guadeloupe-tribunal-adminis-
tratif.fr 

VI.4.2) Organe chargé des procédures 
de médiation : 

VI.4.3) Introduction de recours : 
VI.4.4) Service auprès duquel des ren-

seignements peuvent être obtenus sur 

l’introduction de recours : 
VI.5) DATE D’ENVOI DU PRÉSENT 

AVIS : 07/06/2023 
  Le président du Conseil Régional     

Ary CHALUS
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Une annonce 
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Guadeloupe ? 

 

Simple 

Facile 

Paiement 

sécurisé 

 

Votre 

attestation  

immédiatement 

dans votre 

boîte mail 

 

24 H / 24 

7 Jours / 7  
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Arrêté SG/DCL/BRGE du 26 décembre 2022 portant la liste des journaux habilités 
à recevoir les annonces judiciaires et légales valables 

du 1er janvier au 31 décembre 2023 pour la Guadeloupe. 
En vertu de cet arrêté, le tarif appliqué est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021

Annonces Légales


